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Un exportateur ou producteur canadien qui remplit et
signe un certificat d'origine pour un importateur situé dans
un autre pays ALENA doit fournir sur demande un exem-
plaire du certificat au ministère du Revenu national. L'ex-
portateur ou le producteur doit immédiatement informer
toute personne à qui il a remis le certificat de tout change-
ment constaté par la suite pouvant influer sur l'exactitude
ou la validité du certificat. Toutefois, aucune sanction ne
peut être imposée à l'exportateur ou producteur à ce titre.
Un exportateur ou producteur qui présente une fausse attes-
tation est sujet aux mêmes sanctions qu'un importateur qui
présente une fausse déclaration d'origine (article 504).

Un importateur dont le siège est au Canada doit conserver
les registres se rapportant à l'importation de produits et le
certificat d'origine pendant une période minimale de six ans.
L'exportateur canadien qui atteste que des produits sont
originaires doit aussi conserver pendant une période d'au
moins six ans les registres se rapportant à cette attestation
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